
LE PCS ACTIVÉ P.6 LE CCAS P.18 LES TRAVAUX EN 2024 P.25

MAGAZINE MUNICIPAL
L A U D U N - L ’ A R D O I S E  •  M A R S  -  AV R I L  2 0 2 5





05 ACTUALITÉS 

17 DOSSIERS

25 TRAVAUX

30  AGGLOMÉRATION 
DU GARD RHODANIEN

32 RETOUR EN IMAGES

39 TRIBUNE

SOMMAIRE

SUIVEZ 
LES DERNIÈRES 
INFOS DU VILLAGE !

SITE INTERNET 
www.laudunlardoise.fr

FACEBOOK 
Mairie Laudun l’Ardoise

Magazine municipal de Laudun n°02, Mars, Avril 2025
Directeur de la publication : Yves Cazorla - Rédacteur en chef : Yves Cazorla - Rédacteur : Mairie de Laudun Conception 
graphique : Émilie Augé Studiopiques - Impression : Reproconcept - Illustrations et photographies : Mairie de Laudun 
- Distribution : Mairie de Laudun - Quantité : 3500 exemplaires Dépôt légal : 2025 - Magazine municipal de Laudun-
l’Ardoise - Adresse : 144 Place du 6 Juin 1944, 30290 Laudun-l’Ardoise

NUMÉROS UTILES
Mairie - 04 66 50 55 50
CCAS - 04 66 79 39 13
Services Techniques - 04 66 50 68 80
Police Municipale - 04 66 50 55 60
Gendarmerie - 04 66 33 24 26
SAUR - 04 30 62 10 00
EDF - 09 69 32 15 15

Gaz de France - 08 00 47 33 33
Vétérinaires - 04 66 39 97 84
Docteur Anthérieu - 04 66 50 29 03
Docteurs Muller et Bilate - 04 66 90 79 54
Ambulances - 06 07 58 10 84
ALSH (Service de l’Agglo) - 04 30 69 80 25
Déchetterie Numéro Agglo service 
environnement - 04 66 90 58 00

L A U D U N - L ’ A R D O I S E  •  M A R S  -  AV R I L  2 0 2 5

MAGAZINE MUNICIPAL



Chers Laudunois, chers Ardoisiens, 

C’est avec un plaisir renouvelé que je vous 
présente ce nouveau numéro de votre magazine 
municipal. Ce magazine est un lien essentiel entre 
vous et votre équipe municipale, un engagement 
que nous avons pris dès notre arrivée. 

Malgré les défis constants, qu’il s’agisse des crises 
nationales, des contraintes budgétaires ou des 
imprévus climatiques, votre municipalité reste 
concentrée sur l’action et l’amélioration de notre 
cadre de vie. Vous trouverez dans ces pages un 
aperçu des projets structurants en cours et à venir, 
des initiatives pour dynamiser notre commune, 
et des informations pratiques pour faciliter votre 
quotidien. 

Nous sommes particulièrement fiers des 
avancées concernant : 

•  La rénovation énergétique de nos bâtiments 
communaux, un investissement crucial pour 
l’avenir et le confort de tous. 

•  Les travaux de rénovation complète de nos 
voies de circulation qui améliorent la sécurité et 
l’attractivité de nos rues et de nos entrées de 
ville. 

•  Le développement de l’offre de soins sur 
notre commune avec la création de structures 
adaptées. 

•  La valorisation de notre patrimoine, avec 
notamment le projet de réhabilitation de la 
Maison Albert André. 

•  L’obtention de l’appellation Cru pour les vins de 
Laudun. 

Ce magazine est aussi le reflet de votre 
engagement, de votre dynamisme et de votre 
attachement à notre commune. Nous espérons 
que vous y trouverez les réponses à vos questions 
et que vous continuerez à nous faire part de vos 
remarques et suggestions pour améliorer ce lien 
essentiel entre nous. 

Ensemble, continuons à bâtir une commune où il 
fait bon vivre, une commune où chacun trouve sa 
place et peut s’épanouir. 

Je vous en souhaite une agréable lecture. 

Yves CAZORLA  
Maire de Laudun-l’Ardoise 
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ACTUALITÉS



LE PLAN 
COMMUNAL 
DE SAUVEGARDE 
(PCS) ACTIVÉ !
Le PCS (Plan Communal de Sauvegarde) a été 
activé le jeudi 17 octobre en début d’après-midi 
suite au bulletin de vigilance crues émis par 
météo France et relayé par la Préfecture du Gard.

L’équipe municipale a immédiatement organisé 
sa cellule de crise et a informé la population  
bien en amont d’un possible débordement, par 
message Cedralis, afin qu’elle puisse prendre 
les mesures nécessaires et rester à l’écoute. Des 
actions préventives ont vite été lancées telles que 

la préparation de l’hébergement d’urgence au 
gymnase Léo Lagrange, site désigné dans le PCS. 
Des agents municipaux ont été réquisitionnés pour 
tout installer et pour permettre l’éventuel accueil 
d’un grand nombre de personnes a minima pour la 
nuit. Une permanence téléphonique a été mise en 
place en mairie pour informer les habitants inquiets 
et les rassurer.

Le SDIS et l’Agglomération du Gard Rhodanien nous 
ont fait part de leur aide en cas de besoin en milieu 
d’après-midi. La Police Municipale a assuré des 
visites au domicile des personnes les plus exposées.

Le niveau du Rhône a atteint 6,56 mètres au quai 
Simone Rodriguez, à une vingtaine de centimètres 
du niveau de la voirie de la rue Langevin. Pendant 
ce temps, la Cèze était à son pic à 6,10m à Bagnols-
sur-Cèze. Le dispositif de crise a été levé à 3h30 
après la confirmation de la baisse du niveau du 
Rhône. Heureusement, le Rhône et la Cèze n’ont 
pas fait de dégâts à l’Ardoise. Pour autant, tout a 
été mis en œuvre pour faire face à une possible 
évacuation.
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APPELLATION 
LAUDUN AOC
18e CRU DE LA VALLÉE DU RHÔNE !
L’AOC Laudun est le 18e cru de  la vallée du Rhône et 
le 3e Cru des Côtes du Rhône du Gard à être consacré 
depuis la publication de l’arrêté au Journal Officiel 
le 23 novembre 2024. C’est une victoire pour notre 
terroir que l’on doit en grande partie au Syndicat des 
vins de Laudun qui a pour mission de défendre et 
de promouvoir l’appellation Laudun. Notre territoire 
va donc connaître un nouvel essor en matière de 
notoriété nationale mais aussi internationale grâce 
à cette classification.



HOMMAGE AUX HARKIS
La cérémonie nationale d’hommage aux Harkis 
s’est déroulée le 25 septembre à la stèle située 
entre les communes de Laudun-l’Ardoise et Saint-
Laurent-des-Arbres en présence du Président de 
l’Agglomération du Gard Rhodanien, du Conseiller 
départemental, du Préfet du Gard, des élus du 
territoire, des associations harkis, des associations 
d’anciens combattants, de la gendarmerie et du 
1er REG. Nos deux communes se sont unies il y a 
quelques années pour organiser cette cérémonie 
ensemble, sur ce lieu rempli d’histoire, avec une 
présidence alternée. La stèle en l’honneur des 
enfants harkis décédés entre 1962 et 1964, a été 
inaugurée le 24 septembre sur le site de Rossignac 
situé sur la commune de Laudun-l’Ardoise. Ce fut 
un moment fort et émouvant pour la communauté 
harki. La volonté de l’État était de construire un 
cimetière autour des sépultures découvertes en 
2023 et de permettre aux familles de se recueillir 
dans la dignité.
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CÉRÉMONIES 
PATRIOTIQUES
CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE ET 
80 ANS DE LA LIBÉRATION
La journée du 11 novembre 2024, journée 
commémorative de l’Armistice de 1918, a été 
choisie comme journée nationale d’hommage à 
tous les morts pour la France, dont tous ceux de la 
Seconde Guerre Mondiale (combattants, résistants, 
déportés). C’est par l’éducation et l’instruction que 
naissent les nouveaux citoyens. C’est pourquoi 
après la cérémonie de commémoration de 
l’armistice du 11 novembre 1918, le 80e anniversaire 
de la Libération a été commémoré avec les enfants 
de l’école élémentaire ROLLO et du Football Club 
Chusclan Laudun-l’Ardoise (FCCLA). À cette 
occasion, symboliquement, les enfants ont planté 
l’arbre de la libération : un chêne rouge.



ELAGAGE AU DROIT DU DOMAINE 
PUBLIC 

Chaque riverain a l’obligation d’élaguer ses arbres et tailler ses arbustes et haies à l’aplomb 
du domaine public et leur hauteur doit être limitée à 2 mètres, voir moins, là où le dégage-
ment de la visibilité est indispensable, dès lors qu’ils sont en bordure des voies publiques 
et privées. Ceci afin : 

• Qu’ils ne gênent pas le passage des piétons. 
• Qu’ils ne constituent pas un danger (en cachant par exemple les feux et panneaux de 

signalisation, en diminuant la visibilité dans une intersection, ou même si des racines 
sortent du trottoir risquant de faire chuter un passant). 
La responsabilité du propriétaire riverain peut être engagée si un accident survenait. 

Autre élément important : les branches ne doivent pas toucher les conducteurs aériens 
d’électricité, de téléphonie, et l’éclairage public. 

À l’attention des riverains 
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ÉCOLE
La classe des CM2 de l’élémentaire ROLLO parti-
cipe aux petits champions de la lecture permet-
tant aux élèves de s’entraîner régulièrement à 
la lecture à haute voix. Elle développe plusieurs 
compétences dont celle de s’exprimer en public, 
de fluidifier sa lecture en la portant en soi, mais 
avant tout c’est le développement d’une lecture 
pour le plaisir afin que tous les élèves trouvent 
leur place.

UN NOUVEL ENSEMBLE 
COMMERCIAL À 
L’ENTRÉE DE L’ARDOISE
La commune a confié la réalisation du nou-
vel ensemble immobilier « Terre d’Acier » à la 
SEGARD pour renforcer l’attractivité commer-
ciale de ce quartier qui a souffert de la mise en 
service de la déviation. 

Ce premier bâtiment, situé à proximité de l’actuel 
foyer communal, positionné stratégiquement à 
l’entrée de la ville et à proximité du futur Pôle 
d’Échange Multimodal, a été conçu pour soutenir 
l’économie locale en offrant une combinaison 
harmonieuse de commerces de proximité, de 
services, et de professions médicales au rez-de-
chaussée, ainsi que des bureaux modernes en 
R+1, disponibles à partir de 30m². 

Ce projet répondra aux besoins des commerçants 
existants tout en accueillant de nouvelles 
enseignes innovantes, devenant ainsi un 
carrefour d’échanges et de vie qui permet de 
garantir une offre commerciale pour les habitants 
du bourg de l’Ardoise. 

Avec un parking d’une quarantaine de places et 
une entrée commune accessible et conviviale, 
l’ensemble redéfinira un secteur en fort 
développement avant la prochaine réouverture 
de la gare aux voyageurs en alliant praticité, 
modernité et services à la population.
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Date                          04/2024
Echelle :                   1/50

PC 6 ( Insertion paysagère )Commerces à
Laudun-L'Ardoise

étage : bureaux et cabinets de 40 à 100m2, spécial 
médicaux, paramédiaux et professions libérales - avec parking 

rez de chaussée : commerces de 50 à 160m2 
commerces de proximité - avec parking

commercialisation - contactez 06 07 70 57 98
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PHARMACIE 
ET MAISON MÉDICALE
Depuis le 23 décembre 2024, les pharmaciens 
de Laudun se sont déplacés en bas de la rue Vic-
tor Hugo, face au supermarché U EXPRESS. 

Ils ont créé un pôle pharmacie et une maison mé-
dicale avec un accueil possible pour 5 praticiens. 

C’est une belle initiative qui permettra, à n’en pas 
douter, de développer l’offre de soin sur la com-
mune. On sait combien il est important d’attirer 
des médecins dans notre commune et cet outil 
opérationnel avec des fonds privés est une au-
baine pour la commune. 

L’équipe municipale et les services de la commune 
ont travaillé avec les pharmaciens sur la définition 
de ce projet et on voit aujourd’hui que c’est une 
grande réussite. 

Félicitations aux pharmaciens pour cet investisse-
ment important qui va être bénéfique à chacun 
d’entre nous. 

Lors du départ du docteur MELKA, la municipali-
té a vite réagi en proposant d’équiper un cabinet 
médical, en achetant le mobilier et en le mettant à 
disposition des deux médecins qui sont arrivés par 

la suite. Elle avait à ce moment-là pris en charge 
la moitié du loyer des cabinets pendant plusieurs 
mois, l’autre moitié étant prise en charge par le 
propriétaire.

En complément de la nouvelle structure, l’équipe 
municipale a décidé de donner à nouveau de l’at-
tractivité à notre commune et d’attirer de nou-
veaux médecins avec de nouvelles mesures : 

•  La mise à disposition de deux appartements re-
mis à neuf, gratuitement pendant deux ans aux 
deux premiers nouveaux médecins, 

•  La participation à hauteur de 50% du loyer pour 
3 cabinets médicaux et, 

•  La prise en charge de la formation IPA en deux 
ans d’un infirmier permettant de gérer tous les 
malades chroniques et donc de libérer du temps 
des médecins. 

Félicitations également aux professionnels de san-
té de la commune qui ont obtenu la labellisation 
de l’Agence Régionale de Santé pour un projet de 
MSP (Maison de Santé Pluriprofessionnelle). Ce 
projet vise à créer un modèle d’organisation des 
soins basé sur la collaboration et la coordination 
entre les différents professionnels de santé. 

C’est une très bonne chose pour notre territoire et 
nous allons prendre en compte ce projet pour qu’il 
soit bénéfique aux habitants de notre commune. 



LAUDUN-L’ARDOISE 
ACCUEILLE 
LE CHAMPIONNAT 
DE FRANCE 
DE SPORT-BOULES 
EN 2025
C’est officiel, notre commune va accueillir le 
Championnat de France Sport-Boules qui se dé-
roulera les 30 et 31 août 2025 au complexe spor-
tif de Lascours. Laudun-l’Ardoise sera ainsi la ca-
pitale nationale du Sport-Boules cet été.

Le Maire, Yves CAZORLA, a signé le vendredi 21 fé-
vrier, devant la presse, la convention d’organisa-
tion de cette épreuve avec Bernard DAUBARD, Pré-
sident de la Fédération Française de Sport-Boules 
et Jacky GAUTIER, Président du Comité du Gard.

Nous tenons à souligner l’action qui a été portée 
par le club de Sport-Boules de Laudun-l’Ardoise 
et plus particulièrement par son Président Jean-
Claude MARTIN qui fait un travail remarquable et 

exemplaire pour faire vivre le Sport-Boules dans la 
commune. Il a été un élément déterminant dans le 
choix des installations de Laudun-l’Ardoise.

Merci également au Comité du Gard, à la Fédéra-
tion Française de Sport-Boules et à son Président 
d’avoir choisi Laudun-l’Ardoise.

Laudun-l’Ardoise avait déjà accueilli avec réussite le 
championnat du Gard de pétanque en 2023 ; ce qui 
montre que nous avons des infrastructures adap-
tées et que nous savons organiser des évènements 
importants dans notre commune. Cette année nous 
passons un cap avec ce championnat de France et 
nous en sommes fiers. Cette épreuve va nous per-
mettre d’accueillir plus de 1500 spectateurs et ainsi 
mettre en lumière notre belle commune avec ses 
beaux paysages, son patrimoine et son histoire. 

Avec l’organisation de ce Championnat de France, 
c’est la démonstration que notre commune est dy-
namique. Et après le spectacle de D’jal qui a ravi 
les habitants en novembre dernier, d’autres évène-
ments de qualité vont être organisés. Nous allons 
pouvoir proposer à nos concitoyens une program-
mation artistique qui va se développer au second 
semestre avec plusieurs spectacles au Forum.

Nous aurons également l’élection de Mister Gard au 
Forum, le passage de la course cycliste Paris-Nice 
et une arrivée au Camp de César pour le tour cy-
cliste international féminin d’Ardèche.
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AMÉLIORATION 
DES CONDITIONS DE 
TRAVAIL DES AGENTS 
COMMUNAUX 
Avec Thierry AMOUROUX, Directeur général 
des services, nous continuons à améliorer les 
conditions de travail des agents communaux. 
Ainsi, l’accent a été mis cette année sur la for-
mation pour l’entretien voire l’acquisition de 
compétences pour tous les agents, quel que soit 
leur métier. 

Des moyens importants ont été engagés. Le parc 
informatique a également été remplacé dans l’en-
semble des services de la commune et des logiciels 
professionnels plus performants sont installés au 
fur et à mesure. De même, la téléphonie par inter-
net, plus fiable et moins chère, a été mise en place.

La rénovation énergétique de tous les bâtiments 
communaux est réalisée progressivement :

Dans le cadre du plan de sobriété que nous avons 

mis en place fin 2022, nous supprimons les 
moyens de chauffages énergivores pour instal-
ler des pompes à chaleur dans tous les bâtiments 
communaux tout en améliorant leur isolation par 
le changement des menuiseries.

C’est un investissement très important mais nous 
améliorons les conditions de travail, nous dimi-
nuons notre consommation d’énergie et nous pro-
tégeons notre planète.

L’action est prioritairement axée aux endroits où 
la consommation énergétique est importante et 
notamment au forum de Lascours et aux écoles. 
Pour ne citer qu’un exemple, nous venons d’ache-
ver la rénovation énergétique du bâtiment mairie 
et nous complétons celle des écoles de la com-
mune. Ainsi en 2024 les 2 écoles Rollo et l’école 
Carpantier en ont bénéficié.

En 2025, c’est l’école Lapierre qui va connaitre 
une rénovation complète avec un début des tra-
vaux en février.

C’est un investissement qui était devenu néces-
saire, pour le bien être des agents, des enfants et 
du personnel de l’Éducation Nationale mais aussi 
pour réaliser des économies conséquentes en ma-
tière énergétique.



AGENDA 2025 
SPORTIF ET ASSOCIATIF 
Semaine Olympique 
du 31 mars au 4 avril
Trail de l’ECLA 
6 avril

Descente V.T.T. de Cesar Bike 
3 et 4 mai
Triathlon scolaire 
2, 3 et 5 juin

Tournois de football du FCCLA 
w.e de Pentecôte 17 et 18 juin
Run & Smile 
à définir
Journée Olympique 
23 juin
Fête des Associations 
7 septembre
Tournois de Tennis TCAL 
en septembre

De Passage… 
Paris Nice au rond-point des 
4 chemins 14 mars vers 14H
Tour auto à l’Ardoise 
11 avril vers 18h
Tour de France entre Connaux 
et Saint-Laurent-des-Arbres 
22 juillet
Tour d’Ardèche féminin, 
arrivée à Laudun 9 septembre
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RETOURS SUR LES ANIMATIONS SPORTIVES DE 2024

Run & Smile 

Semaine Olympique - avril 2024

Animations pendant les vacances de Toussaint

Opération OCTOBRE ROSE.

724€ ont été récoltés l’association l’Endurance 
Club Laudun-l’Ardoise (ECLA), en partenariat 
avec le comité des fêtes, la commune et le 
CCAS de Laudun-L’Ardoise au profit de la ligue 
contre le cancer. Cette année, le parcours de 
la boucle rose a été réalisée grâce à l’expertise 
technique de l’association ECLA, qui a su 
apporter son savoir-faire pour proposer un 
parcours à la découverte du patrimoine, à la 
fois engageant et accessible au profit de la lutte 
contre le cancer. Grâce à cette collaboration, la 
boucle rose est plus qu’un événement sportif : 
elle symbolise un élan de solidarité et de 
soutien envers les personnes touchées par le 
cancer du sein.

l’ESL au Camp de César

1515

Animations période scolaire : E.S.L et jeunesse,  
mar. et jeu. 16h30 à 18h et mer. de 08h à 17h30.

Animations période vacances : soit à la journée 
soit de 13h30 à 17h30 (hors Noël et Août).
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Expo

Médiathèque Pierre Héraud
225 Rue de Boulogne 30290 Laudun-L'Ardoise

(Parking proche de la Gendarmerie)

Renseignements au 04 30 69 80 22  -   Culture-event@laudunlardoise.fr

Laudun-L'Ardoise

                         

Nathalie MONTEL

 Ouvert le matin de 9h00 à 12h00 du lundi au vendredi
Ouvert l'après-midi de 14h00 à 17h00 le mercredi et de 17h00 à 19h00 le vendredi

Du 06 février au 27 mars 2025
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DOSSIERS
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LE CCAS
Le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) 
de la commune de Laudun-L’Ardoise est un 
établissement public de proximité dont le rôle 
est d’accueillir, de conseiller, d’orienter et de 
faciliter les démarches des concitoyens. C’est 
également un lieu d’écoute et d’animation 
notamment envers les séniors. M. Yves 
CAZORLA, Maire de la commune en est le 
Président et Mme Manon CROUSIER la Vice-
Présidente.

Accompagnement des personnes âgées et/ou 
handicapées, pour :  
Votre maintien à domicile avec l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie, les aides des caisses 
de retraite ainsi que les mutuelles. Cela vous 
permet de maintenir du lien, de vous permettre 
aussi votre maintien à domicile (portage des 
repas, téléassistance, aide-ménagère). 
Pour les placements en EHPAD, l’une des missions 
légales du CCAS est également de constituer 
des demandes d’aide sociale en établissement 
pour personnes en perte d’autonomie. Pour les 
placements en Foyer de vie, Foyer d’hébergement 
et autres structures, là aussi, l’une des missions 
légales du CCAS est de constituer des demandes 
d’aide sociale pour personnes handicapées.

Vos demandes auprès de la MDPH avec un 
accompagnement suivant votre situation  : 
reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé, allocation aux adultes handicapés, 
carte mobilité inclusion mais aussi l’allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé et toute autre 
demande relative à la scolarité …. 

Votre parcours dans votre situation d’invalidité, 
nous vous aidons, nous vous conseillons pour 
obtenir l’allocation supplémentaire d’invalidité ou 
d’autres types de complément suivant votre profil. 

Votre demande de logement social avec un 
accompagnement de la demande en ligne, le 
signalement de votre handicap reconnu, votre 
perte d’autonomie afin de vous permettre de 
candidater à un logement ajusté à la fois à vos 
problématiques de santé ainsi qu’à vos moyens 
financiers.

Votre transport solidaire (transport de 
l’Agglomération du Gard Rhodanien) est mis en 
place et vous pouvez, dès lors que vous avez 65 
ans ou en situation de handicap, bénéficier de ce 
transport qui vient vous chercher et vous ramène 
à votre domicile. 

Un registre des personnes vulnérables est 
également tenu par le CCAS. Les personnes 
sont appelées régulièrement en période de crise 
sanitaire, de canicule ou de grand froid pour savoir 
si tout va bien et d’alerter en cas de nécessité. Le 
service se mobilise et peut venir à votre domicile 
pour vous accompagner dans vos démarches. 
Autres actions en direction des aînés avec les 
sorties séniors, le repas des aînés, moment festif 
et convivial à l’occasion des fêtes de fin d’année, 
l’organisation de la semaine bleue en partenariat 
avec le club «  l’âge d’Or  ». Ces mesures ont un 
but, lutter contre l’isolement, garder le lien 
social, participer, échanger. Enfin notre commune 
célèbre les noces d’or, ou de diamant et fête aussi 
ses centenaires. Les projets solidaires comme 
l’opération Brioches en partenariat avec l’UNAPEI, 
la course solidaire dans le cadre d’Octobre rose, 
le Téléthon et la récolte des olives, la collecte des 
denrées festives au profit des plus démunis.

Actions et engagement vers une politique 
sociale dans notre commune

Le CCAS de Laudun-L’Ardoise prend des 
initiatives à échelle locale pour soutenir les 
populations fragiles. Il propose ses services 
dans plusieurs domaines pour lutter contre 
l’exclusion. Ainsi pour soutenir les familles 
fragilisées, nous mettons en place :

•  L’aide alimentaire  
(bon d’urgence, bon carburant, cantine),

•  L’aide en matière de logement et d’habitat 
(énergie, loyer résiduel, assurance habitation),
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•  L’aide à l’insertion sociale  
(accueil de loisirs, classe découverte, activités 
sportives et culturelles),

•  L’aide à l’insertion professionnelle  
(assurance voiture, bourse au permis citoyen).

Au-delà des familles, nous avons la volonté d’apporter 
un soutien nécessaire aux personnes âgées de plus 
de 65 ans ayant des revenus modestes avec l’aide au 

chauffage. Les séniors fragilisés financièrement sont 
reçus, car la lutte contre l’exclusion est au cœur des 
interventions du CCAS.

Le CCAS est un lieu ouvert à TOUS ! Même pour 
les aides administratives 

Nous pouvons vous accompagner, vous 
conseiller et vous orienter dans vos démarches 
administratives notamment :

•  Auprès de la CAF (APL, RSA, Prime d’activité …),
•  Auprès de la CPAM (Complémentaire santé 

solidaire …),
•  Auprès d’organismes de retraite,
•  Auprès des impôts, et autres institutions…
Nos partenaires 
Le CCAS travaille en étroite relation avec le 
département, les travailleurs sociaux, les associations 
caritatives, les institutions. Nous avons signé des 
conventions de partenariat pour la téléalarme, la 
bourse au permis citoyens, le microcrédit social. 

Nous contacter
Foyer du docteur Aubat  
135 rue Jean-Moulin, 30290 LAUDUN-L’ARDOISE  
04 66 79 39 13 • ccas@laudunlardoise.fr  
N’hésitez pas à venir vers nous !

Opération Brioches : du 14 au 20 octobre. 131 brioches ven-
dues et 655 € récoltés au profit de l’UNAPEI 30.

217,5 kg d’olives ont été récoltés le 19 octobre 2024. La vente 
d’huile lors du marché hebdomadaire et les dons ont permis 
de récolter 557€ pour  le Téléthon.

La Semaine Bleue s’est déroulée du 30 septembre au 5 oc-
tobre, rassemblant 249 personnes autour de diverses activi-
tés conviviales. Les participants ont pu profiter d’une sortie 
dans le Vercors, enrichir leurs connaissances lors d’un atelier 
de révision du code de la route, et partager des moments 
de détente avec un concours de pétanque et un loto organi-
sés par le club de l’Âge d’Or. Quelques repas tirés du sac, un 
concours de belote, ainsi que la pièce de théâtre « Un bra-
quage presque parfait » par la troupe Arcade, ont également 
contribué à prolonger ces instants de convivialité. 

Un grand merci aux commerçants qui ont généreusement of-
fert des lots pour les différents concours organisés !

LES ACTIONS DU CCAS
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Mobilité

Santé

Dettes
Formation

Logement
Véhicule

Permis de
conduire

ObsèquesSoins
dentaires 

Etudes

Alphabétisation

Déménagement

Equipement

Microcrédit personnel
Qu'est-ce que c'est ?

Le microcrédit personnel est un crédit destiné aux personnes exclues du système bancaire
classique (faibles revenus ou situation professionnelle fragile). Il sert à réaliser un projet
personnel destiné à améliorer la situation de l'emprunteur. 

Conctat : CCAS DE LAUDUN-L'ARDOISE
04.66.79.39.13
ccas@laudunlardoise.fr

Appareil auditif
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LUTTER CONTRE 
LA PRÉCARITÉ 
MENSTRUELLE
Dans une démarche engagée en faveur de 
l’égalité et de la dignité, le CCAS a installé 
un distributeur de protections périodiques 
dans ses locaux. Cette initiative vise à 
lutter contre la précarité menstruelle, un 
enjeu majeur qui concerne de nombreuses 
femmes et jeunes filles. En offrant un accès 
gratuit à ces produits essentiels, le CCAS 
souhaite non seulement répondre à un 
besoin concret, mais également contribuer 
à briser les tabous autour des règles et 
promouvoir l’inclusion sociale.
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INAUGURATION
DE LA STATION D’ÉPURATION 
DE LAUDUN-L’ARDOISE
Le vendredi 13 décembre, la station d’épuration 
a été inaugurée en présence de Nathalie Nury, 
Vice-présidente du Département du Gard, Jean 
Christian Rey, Président de l’Agglomération du 
Gard Rhodanien et Mathilde Rollet représentant 
l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse. 
Après la coupe du ruban et une visite des nouvelles 
infrastructures, le Maire Yves CAZORLA a rappelé 
dans son discours la longue procédure qui a abouti 
à cette inauguration. La remise en conformité de 
cet équipement qui faisait l’objet d’une mise en 
demeure de l’État depuis de nombreuses années 
et qui polluait la Tave, a été bouclée et financée 
par l’équipe municipale avant le transfert de 
compétence à l’Agglomération début 2020. Le 
Maire n’a pas manqué de remercier le Président 
de l’Agglomération qui a finalisé cette mise en 

conformité, le Département du Gard et l’Agence 
de l’eau, les entreprises et agents des collectivités. 
Cet événement marque une étape significative 
dans notre engagement en faveur de la protection 
de l’environnement et de l’amélioration de la 
qualité de vie de nos concitoyens. Ce programme 
de travaux démontre, s’il en était besoin, que 
la gestion durable de l’eau est un défi crucial 
pour notre époque. En investissant dans cette 
infrastructure moderne, tous ensemble, nous 
faisons le choix de préserver notre ressource la 
plus précieuse pour les générations futures. Cette 
station d’épuration nous permettra de traiter nos 
eaux usées de manière efficace, tout en minimisant 
notre empreinte écologique. 
Le gros collecteur d’assainissement qui concentre 
une grande partie des arrivées d’eaux usées de la 
commune vers la STEP a également été remplacé 
dans la rue Parmentier. C’est un gros travail qui 
était envisagé par l’équipe municipale dans le 
cadre du schéma directeur d’assainissement et qui 
a été conduit après le transfert de compétence par 
l’Agglomération du Gard Rhodanien. 

M AG A Z I N E  M U N I C I PA L  D E  L A U D U N - L ’ A R D O I S E  •  M A R S  -  AV R I L  2 0 2 5



22

LE CAMP 
DE CÉSAR
Le Camp de césar surplombe la vallée du Rhône 
et jouait un rôle crucial en tant qu’axe de 
communication majeur pour les sociétés antiques 
du sud de la Gaule. Cet oppidum contrôlait les 
voies menant aux Cévennes et à la haute vallée 
du Rhône tout en profitant de sa proximité 
avec deux voies romaines importantes : la voie 
Domitienne et la voie des Helviens. 
Des efforts de mise en valeur sont en cours pour 
mettre en lumière l’histoire de ce site.
Un parcours botanique a récemment été réaménagé 
par le service environnement de la commune.
Des travaux d’aménagement sur la partie haute du 

parking et le renouvellement de la signalétique ont 
été réalisés pour un meilleur accueil des promeneurs 
et des touristes.
C’est dans cette dynamique que nous avons décidé 
de mettre à l’honneur le Camp de césar lors des 
« Journées du Patrimoine » avec la mise en place 
d’ateliers pratiques, de jeux, de visites guidées 
qui ont rencontré un vif succès avec plus de 600 
visiteurs.
Une deuxième phase de travaux est prévue pour la 
partie basse du parking en 2025.
Enfin, nous avons souhaité donner plus d’attractivité 
et de visibilité à ce site, sous exploité depuis de 
nombreuses années, en le dotant d’un volet culturel 
via un outil logiciel de réalité augmentée qui 
permettra de voir le site tel qu’il était à l’époque. 
Dans ce cadre, nous avons sollicité l’Agglomération 
du Gard Rhodanien qui a accepté de financer ce 
projet aujourd’hui en cours de réalisation et qui va 
voir le jour cette année.
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LA MAISON 
ALBERT-ANDRÉ
L’année 2024 a été l’année de l’établissement 
d’un projet concret de réhabilitation de la 
maison Albert André.
Il a été présenté aux principaux acteurs que sont 
l’exécuteur testamentaire, l’association des amis 
d’Albert André, la conservatrice des musées et 
l’Agglomération du Gard Rhodanien.
Il a été validé par l’ensemble des entités consultées 
même s’il n’est pas complètement en phase avec 
ce qu’aurait souhaité l’association des amis du 
peintre. Ça fait 19 ans que Jacqueline Bret-André 
a fait ce don à la commune et aucun projet n’a été 
retenu jusque-là, peut-être parce qu’il n’a jamais 
totalement convenu à tout le monde.
Pour autant, si ce projet n‘est pas complètement 
en phase non plus avec le testament de Jacqueline 
Bret-André, impossible à respecter compte tenu 
des contraintes associées à la création d’un 
musée, l’équipe municipale est déterminée à le 
réaliser plutôt que de rester dans l’inaction de ces 
19 dernières années.
Ce projet a été élaboré en respectant le plus possible 
la volonté de Jacqueline Bret-André et en donnant 
un avenir culturel réaliste et pérenne à la maison tout 
en honorant la mémoire du peintre et en y faisant 
connaitre son œuvre. Ainsi, par délibération publique 
du conseil municipal du 24  septembre  2024, 
l’équipe municipale a lancé une procédure 
judiciaire nécessaire à la révision des charges et 
conditions grevant le legs, qui devrait logiquement 

à terme autoriser la réalisation de ce projet. 
L’option d’installer des rampes d’accès PMR sur le 
côté Est après démolition du garage pour accéder 
au sous-sol et au 1er niveau a été validée. Celle-ci est 
plus intéressante que l’installation d’un ascenseur 
extérieur qui défigurerait la maison.
Le deuxième niveau inaccessible au public, sera 
utilisé par le service culture et patrimoine afin 
de chauffer, d’aérer, d’optimiser et de faire vivre 
quotidiennement cette maison.
Le sous-sol et le 1er niveau pourront être utilisés 
pour des expositions et des visites culturelles sur 
l’œuvre d’Albert André.
La mezzanine sera supprimée afin de rendre à la 
maison l’aspect qu’elle avait quand Albert André 
était vivant.
Il est important de souligner que, pour faire ces 
études et travaux, nous devrons puiser dans nos 
efforts budgétaires pour reconstituer le legs qui a 
été dépensé il y a plusieurs années.
Le temps des projets est long et même si nous 
sommes impatients de voir cette maison revivre, les 
travaux ne pourront pas être lancés avant plusieurs 
mois lorsque les marchés publics pour la maitrise 
d’œuvre et les travaux auront été attribués.
En outre, dans un second temps, nous associerons à 
cette réhabilitation un projet culturel et touristique 
sur l’œuvre du peintre.
Il ne s’agit pas de doter la maison d’hologrammes  
mais d’outils modernes comme les applications en 
réalité augmentée pour avoir accès à la visite de la 
maison comme elle était du temps d’Albert André, 
avec de la vie à l’intérieur et un guide qui pourrait 
être Albert André lui-même. L’Agglomération du 
Gard Rhodanien qui a la compétence tourisme, 
participera financièrement à ce projet.

M AG A Z I N E  M U N I C I PA L  D E  L A U D U N - L ’ A R D O I S E  •  M A R S  -  AV R I L  2 0 2 5





25

TRAVAUX
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Sécurisation de l’avenue du général du Gaulle 

Création d’un espace pour sécuriser l’entrée de 
l’école Kergomard

Installation d’une nouvelle pelouse synthétique 
à l’école Lapierre

Sécurisation du chemin de Figon 
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TRAVAUX 
M E N É S 
EN 2024…

Passage à l’éclairage à LED dans l’avenue du 
général de Gaulle, à la route d’Orsan, sur la RD9, 
dans la rue du Maréchal Juin, sur la RN580 et la 
place de la résistance

Passage à l’éclairage à LED sur le parking du 
forum

Installation de pompes à chaleur à la Mairie et 
changement des menuiseries
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Rue Parmentier 
travaux de sécurisation

Rue Baron Leroy 
réfection de la voie de circulation.
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1re phase de sécurisation des piétons 
le long de la RN580 à l’Ardoise

Réfection de la voirie de la rue Ader

Église Notre Dame la Neuve 
travaux de sécurisation pour prévenir les chutes 
de pierres



Plantation de 15 arbres
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2e phase d’aménagement sur le secteur  
Suc et Pradelle

Ce projet d’aménagement d’un lotissement sera 
composé : 
•  d’une voirie de desserte avec voies à double 

sens, trottoirs avec accès PMR, aires de 
stationnement plantées,

•  de 63 lots à bâtir, de type terrains libres pour 
habitat individuel en RDC ou R+1,

•  d’un macro-lot d’une superficie de 1741m², 
prévu pour bâtir une douzaine de logements 
sociaux collectifs en R+1,

•  d’espaces verts collectifs comprenant un espace 
aménagé paysagé pour les résidents, des noues 
le long de la voie et d’un bassin de rétention au 
sud du terrain.

La voirie centrale sera créée dans le prolongement de 
l’avenue Camerone existante. Les pentes des voies et 
des trottoirs seront adaptées afin de créer un ensemble 
homogène et accessible depuis le lotissement « Les 
Terrasses du Château » existant à l’Ouest.
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Réfection et sécurisation de la rue de Boulogne

Les travaux de réfection et de sécurisation de la 
rue de Boulogne viennent de se terminer. Ils ont 
été réalisés en deux phases avec une rénovation 
complète des réseaux humides (eau potable et 
eaux usées) et une mise en discrétion des réseaux 
secs (câbles électriques et fibre optique). La voirie 
et la sécurisation de la circulation automobile et 
des piétons avec ralentisseurs, chicanes, places de 
parking, trottoirs et accès PMR, ont été réalisées 
sur une longueur de 700 mètres après les travaux 
sur les réseaux.

Tout ceci a été coordonné entre le SMEG, 
l’Agglomération du Gard Rhodanien et la 
commune. Cette rue est un des axes principaux 
et une entrée de ville très empruntée par les 
habitants. La vitesse est limitée à 30 km/h 
pour la sécurité de la circulation et un partage 
de la voie avec les cyclistes. La Communauté 
d’Agglomération du Gard Rhodanien et le SMEG 
ont joué un rôle important dans le bon déroulement 
et la coordination des travaux. Le département du 
Gard et l’Agglomération du Gard Rhodanien ont 
participé au financement de cette opération par 
des subventions et des fonds de concours.



RAPPEL 

Les administrés ayant refusé leur bac d’OM ou de badge en 2024 seront facturés 
de 2 243 € et seront automatiquement dotés d’un bac ou d’un badge adapté à la 
situation de leur foyer. Si vous n’avez toujours pas votre bac, régularisez votre 
situation avant décembre 2024, merci de contacter l’agglomération par téléphone 
au 04 66 90 58 00 ou par mail à redevance.incitative@gardrhodanien.fr  

• OM : La collecte s’effectue le lundi matin, pensez à sortir votre bac devant votre domicile 
uniquement la veille au soir à partir de 17H, et de le rentrer après la collecte, afin d’éviter que 
des déchets traînent sur la voie publique. 

• TRI : La collecte s’effectue le jeudi matin, pensez à sortir vos sacs devant votre domicile 
uniquement la veille au soir à partir de 17H, afin d’éviter que les sacs soient éventrés et que des 
déchets traînent sur la voie publique. 

LES DEPÔTS D’ORDURES ET D’ENCOMBRANTS SONT INTERDITS : 
150 € pour petit dépôt : canette, mouchoir, déjection animale, … 

750 € pour dépôt moyen : sac poubelle, cagette, journaux, … 

1500 € pour dépôt de gros volume : gravats, déchets végétaux, 
électroménagers, polluants, … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

30





32

La boucle rose à l’occasion d’octobre roseFête votive

Toro piscine

Concert du 1er REG

Forum des associations
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Cérémonie d’accueil des nouveaux arrivants

Les 20 ans de la Bodéga

Rentrée des classes pour les 647 enfants de la commune

Cérémonies de noces d’or 
et de diamant

Journée mondiale de nettoyage 
de la nature



40e anniversaire du 1er REG

Concert Frisem et Lady Bird’z

Spectacle de D’jal au Forum

Biblis en folie

Run&Smile, le sport à la découverte du patrimoine et des 
paysages de Laudun-l’Ardoise

Conférence sur l’histoire de l’art

Exercice attentat-intrusion à l’école 
élémentaire Rollo en collaboration avec 
la Police Municipale, la Gendarmerie et 
l’Éducation Nationale
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Repas des ainés

Au temps d’Albert André

Festiv’théâtre

Récolte des olives pour le Téléthon
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« Un artiste, sous peine de néant, doit avoir confiance  
en lui-même et n’écouter que son vrai maître, la nature. »

Auguste Renoir



TRIBUNES
espace réservé aux groupes politiques

non communiqué
Groupe AGIR Ensemble pour Laudun-l’Ardoise

Chers administrés, 
Nous sommes à un an de la fin du mandat et 
malgré les difficultés rencontrées par tous les élus 
de France depuis 5 ans, celles qui nous concernent 
particulièrement avec des décisions pénalisantes 
et une mauvaise gestion financière d’avant 2018, 
les tentatives de déstabilisation des opposants 
locaux et l’instabilité politique nationale depuis les 
dernières législatives, notre équipe tient la barre 
avec une santé financière retrouvée qui nous 
permet d’investir pour un meilleur cadre de vie et 
un meilleur avenir pour nos enfants. 
Aujourd’hui, nous restons pleinement engagés à 
vos côtés pour mettre en œuvre les projets que 
nous avons portés lors de notre campagne. Nous 
sommes conscients des défis qui nous attendent, 

mais nous sommes convaincus qu’ensemble, nous 
pouvons construire une nouvelle commune, plus 
moderne et mieux adaptée aux nouvelles façons 
de vivre, dans la sérénité à Laudun-l’Ardoise. 
Nous tenons à vous assurer de notre détermination 
à poursuivre nos efforts dans tous les domaines : 
•  Amélioration de la qualité de vie 
•  Développement économique et touristique 
•  Transition écologique et énergétique 
•  Soutien aux associations et à la vie locale 
Nous sommes à votre écoute et restons disponibles 
pour échanger avec vous sur les enjeux de notre 
commune. 
Le groupe Laudun-l’Ardoise Renouveau
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